
Le recrutement d’un apprenti 
 

  La C M A de l’Ariège  vous propose les                                      

services du Centre d’Aide à la Décision. (CAD) 

 
 

C h e f  d’e n t r e p r i s e : d é v e l o p p e m e n t , p r o m o t i o n , m o d e r n i s a t i  o n  
        
         Fiche B 24 
 

 
 
 
 
► Objectif 
 
 Accompagner le chef d’entreprise dans le recruteme nt de son futur apprenti. 
 
 
► Bénéficiaires 
 
 Tout chef d’entreprise artisanale et artisanale/co mmerciale inscrit au répertoire des métiers. 
 
 
► Prestation 
 
 La CMA vous aide à recruter un apprenti, par : 
 
  • la définition des besoins en recrutement (diplômes,  choix du tuteur), 
  • la diffusion des offres auprès des candidats, 
  • la transmission des candidatures pré sélectionnées,  
  • le conseil sur la conduite d’entretien d’embauche e t l’intégration des apprentis dans  
  l’entreprise, 
  • le suivi du recrutement. 
 
 
► Modalités 
 
 Accueil  à la CMA. 
 Contact par téléphone auprès du centre d’aide à la  décision. 
 Rendez-vous en entreprise.  
 
 
► Références 
 
 
 Le Centre d’Aide à la Décision (CAD) de la CMA est  agréé par le Conseil Régional de Midi Pyrénées 
 
 
► Contacts 
 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ariège 
Tél. : 05.34.09.79.01 
Chrystelle TOLOSA 
c.tolosa@cm-ariege.fr  
 
 
 
 
 


